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Agence régionale de santé de Normandie

27-2021-02-10-020

Décision tarifaire n° 2262 portant modification pour 2020

du montant et de la répartition de la dotation globalisée

commune prévue au Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de

Moyens de l'Association ADAPEI 27 pour les
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ADAPEI 27 - 270028269

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

DECISION TARIFAIRE N°2262 PORTANT MODIFICATION POUR 2020

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

VU

VU

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ;

VU

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

Etablissement et service d'aide par le travail (ESAT) - ESAT LES ATELIERS DU BEFFROI - 270000748

Institut médico-éducatif (IME) - IME LA RIVIERE-THIBOUVILLE - 270000821

Institut médico-éducatif (IME) - IME LE CHATEAU - LES ANDELYS - 270002033

Maison d'accueil spécialisée (MAS) - MAS LA HAYE BEROU - 270002470

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD LA RENCONTRE - 270003379

Institut médico-éducatif (IME) - IME RENE COUTANT -  EVREUX - 270013071

Foyer d'accueil médicalisé pour adultes handicapés (FAM) - FAM HEBERGEMENT DU BOIS DE MELLEVILLE -
270014095

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SAJES TSA - BEAUMONT - 270016538

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD TSA - BEAUMONT LE ROGER - 270027543

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal
Officiel du 27/12/2019 ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU

VU

VU l’arrêté ministériel du 17/06/2020 publié au Journal Officiel du 21/06/2020 fixant les tarifs plafonds
mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables aux établissements et
services mentionnées au a du 5° du I de l'article L.312-1 du même code ;

la décision tarifaire modificative n°887 en date du 23/11/2020Considérant
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- personnes handicapées : 19 966 983.20 €

Dotations (en €)

Aut_1INTFINESS Aut_2 Aut_3SI SSIADEXT

270000748
0.00 0.00 0.00

7 137 837.91
0.00 0.00 0.00

270000821
0.00

1 678 213.26
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270002033
0.00

2 161 629.39
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270002470 5 070 473.39 56 727.50 0.00 68 073.01 0.00 0.00 0.00

270003379
0.00 0.00 717 179.90 0.00 0.00 0.00 0.00

270013071
0.00

1 091 584.65
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270014095 1 149 361.79 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270016538
0.00 0.00 835 902.40 0.00 0.00 0.00 0.00

270027543
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

Prix de journée (en €)

DECIDE

(dont 19 966 983.20€ imputable à l'Assurance Maladie)

A compter du 01/02/2021, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services
médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ADAPEI 27 (270028269)
dont le siège est situé 433, R JEAN MONNET, 27003, EVREUX, a été fixée à 20 258 983.20€, dont :
- 1 183 741.00€ à titre non reconductible dont 292 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux
agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19.

Article 1er

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 19 966 983.20€ et se répartit de la manière
suivante, les prix de journée à compter de 01/02/2021 étant également mentionnés.
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Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 1 663 915.27

Aut_1INTFINESS Aut_2 Aut_3SI SSIADEXT

270000748
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270000821
0.00 206.17 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270002033
0.00 190.77 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270002470
347.36 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270003379
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270013071
0.00 196.43 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270014095
76.83 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270016538
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270027543
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

(dont 1 663 915.27€ imputable à l'Assurance Maladie)

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée
commune s’élève, à titre transitoire, 19 013 706.41€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de
journée de reconduction étant également mentionnés :

- personnes handicapées : 19 013 706.41 €

Dotations (en €)

Aut_1INTFINESS Aut_2 Aut_3SI SSIADEXT

270000748
0.00 0.00 0.00

6 977 998.91
0.00 0.00 0.00

270000821
0.00

1 654 864.26
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

(dont 19 013 706.41€ imputable à l'Assurance Maladie)
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Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 1 584 475.55

Prix de journée (en €)

Aut_1INTFINESS Aut_2 Aut_3SI SSIADEXT

270000748
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270000821
0.00 203.30 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270002033
0.00 192.58 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270002470
296.06 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270003379
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270013071
0.00 198.17 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270014095
73.76 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270016538
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270027543
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270002033
0.00

2 182 075.39
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270002470 4 321 609.11 50 000.00 0.00 60 000.00 0.00 0.00 0.00

270003379
0.00 0.00 741 147.90 0.00 0.00 0.00 0.00

270013071
0.00

1 101 248.65
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270014095 1 103 387.79 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270016538
0.00 0.00 821 374.40 0.00 0.00 0.00 0.00

270027543
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

(dont 1 584 475.55€ imputable à l'Assurance Maladie)

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.
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La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l’entité gestionnaire ADAPEI 27 (270028269) et aux structures concernées.

Fait à CAEN,

Le Directeur Général

 Le 10/02/2021
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FONDATION OVE - 690793435 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°2263 PORTANT MODIFICATION POUR 2020 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur 
Général de l’agence régionale de santé Normandie ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Normandie 
 

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales 
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ; 
 

VU 

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 
nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
 

Institut thérapeutique, éducatif et pédagogique (ITEP) - ITEP FONDATION OVE - EVREUX - 270027709 

Centre médico-psycho-pédagogique (CMPP) - CMPP ALFRED BINET DE ROUEN - 760780486 

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal 
Officiel du 27/12/2019 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU 

VU 

la décision tarifaire modificative n°991 en date du 24/11/2020  
 

Considérant 

DECIDE 

A compter du 01/02/2021, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services 
médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée FONDATION OVE 
(690793435) dont le siège est situé 19, R MARIUS GROSSO, 69120, VAULX EN VELIN, a été fixée à 3 
891 771.02€, dont : 
- 81 971,02€ à titre non reconductible dont 21 865.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux 
agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19. 
 

Article 1er 

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 3 869 906.02€ et se répartit de la manière 
suivante, les prix de journée à compter de 01/02/2021 étant également mentionnés. 
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- personnes handicapées : 3 869 906.02 € 

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 322 492.17€. 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

270027709 
466 917.97 189 145.02 0.00 102 678.76 0.00 0.00 0.00 

760780486 
0.00 0.00 3 111 164.27 

0.00 0.00 0.00 0.00 

Prix de journée (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

270027709 
317.63 207.85 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

760780486 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 3 869 906.02€ imputable à l'Assurance Maladie) 

(dont 322 492.17€ imputable à l'Assurance Maladie)  

Article 2 

Prix de journée (en €)  

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 
commune s’élève, à titre transitoire, 3 815 769.50€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 
journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes handicapées : 3 815 769.50 € 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

270027709 
442 593.06 179 291.19 0.00 97 329.53 0.00 0.00 0.00 

760780486 
0.00 0.00 3 096 555.72 

0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 3 815 769.50€ imputable à l'Assurance Maladie) 
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 Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 317 980.79€ 

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

270027709 
301.08 197.02 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

760780486 
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 

(dont 317 980.79€ imputable à l'Assurance Maladie)  

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera 
notifiée à l’entité gestionnaire FONDATION OVE (690793435) et aux structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185, 
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 
 
 
Fait à CAEN, 
 
 
 
Le Directeur Général 

 
 
 
 Le 10/02/2021 
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FONDATION LES NIDS - 760009779

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

DECISION TARIFAIRE N°2264 PORTANT MODIFICATION POUR 2020

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

VU

VU

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ;

VU

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

Institut thérapeutique, éducatif et pédagogique (ITEP) - ITEP DE SERQUIGNY FONDATION LES NIDS - 270000227

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD "PUZZLE" - SERQUIGNY - 270012768

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD L'OREE DU BOIS FOND LES NIDS - 760026146

Centre d'accueil familial spécialisé (CAFS) - CASF FONDATION LES NIDS - 760034850

Institut thérapeutique, éducatif et pédagogique (ITEP) - ITEP L'OREE DU BOIS FONDATION LES NIDS - 760780346

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal
Officiel du 27/12/2019 ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU

VU

la décision tarifaire modificative n°1502 en date du 02/12/2020Considérant

DECIDE

A compter du 01/02/2021, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services
médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée FONDATION LES NIDS
(760009779) dont le siège est situé 27, R MARECHAL JUIN, 76131, MONT SAINT AIGNAN, a été fixée
à 4 821 153.91€, dont :
- 35 208.00€ à titre non reconductible dont 11 950.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux
agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19.

Article 1er
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- personnes handicapées : 4 809 203.91 €

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 400 767.00€.

Dotations (en €)

Aut_1INTFINESS Aut_2 Aut_3SI SSIADEXT

270000227 1 271 833.81 651 822.93 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270012768
0.00 0.00 273 367.08 0.00 0.00 0.00 0.00

760026146
0.00 0.00 245 730.12 0.00 0.00 0.00 0.00

760034850
0.00 0.00 204 778.42 0.00 0.00 0.00 0.00

760780346
559 560.09

1 602 111.46
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

Prix de journée (en €)

Aut_1INTFINESS Aut_2 Aut_3SI SSIADEXT

270000227
284.78 281.32 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270012768
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

760026146
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

760034850
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

760780346
279.78 302.91 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

(dont 4 809 203.91€ imputable à l'Assurance Maladie)

(dont 400 767.00€ imputable à l'Assurance Maladie)

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 4 809 203.91€ et se répartit de la manière
suivante, les prix de journée à compter de 01/02/2021 étant également mentionnés.

Article 2 A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée
commune s’élève, à titre transitoire, 4 785 945.91€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de
journée de reconduction étant également mentionnés :
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Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 398 828.84€

Prix de journée (en €)

- personnes handicapées : 4 785 945.91 €

Aut_1INTFINESS Aut_2 Aut_3SI SSIADEXT

270000227
282.82 279.39 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270012768
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

760026146
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

760034850
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

760780346
278.64 301.68 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

Dotations (en €)

Aut_1INTFINESS Aut_2 Aut_3SI SSIADEXT

270000227 1 263 084.75 647 338.99 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270012768
0.00 0.00 273 054.08 0.00 0.00 0.00 0.00

760026146
0.00 0.00 245 138.12 0.00 0.00 0.00 0.00

760034850
0.00 0.00 204 496.42 0.00 0.00 0.00 0.00

760780346
557 272.33

1 595 561.22
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

(dont 4 785 945.91€ imputable à l'Assurance Maladie)

(dont 398 828.84€ imputable à l'Assurance Maladie)

Article 3

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l’entité gestionnaire FONDATION LES NIDS (760009779) et aux structures concernées.

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Fait à CAEN,  Le 10/02/2021
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Le Directeur Général
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Agence régionale de santé de Normandie

27-2021-02-10-019

Décision tarifaire n° 2266 portant modification pour 2020

du montant et de la répartition de la dotation globalisée

commune prévue au Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de

Moyens de l'Association LE MOULIN VERT pour les

établissements et services suivants : IME LE MOULIN

VERT de LOUVIERS - SESSAD LOUVIERS -

INSTITUT MEDICO PEDAGOGIQUE LE MOULIN

VERT - SESSAD LE MOULIN VERT à ETREPAGNY -

CAMSP LES SAPINS
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ASSOCIATION LE MOULIN VERT - 750721029

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

DECISION TARIFAIRE N°2266 PORTANT MODIFICATION POUR 2020

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

VU

VU

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ;

VU

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

Institut médico-éducatif (IME) - IMP LE MOULIN VERT DE LOUVIERS - 270000268

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD LOUVIERS ASS LE MOULIN VERT -
270017098

Institut médico-éducatif (IME) - INSTITUT MEDICO PEDAG. LE MOULIN VERT - 270023583

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD LE MOULIN VERT A ETREPAGNY -
270025281

Centre d'action médico-sociale précoce (CAMSP) - CAMSP LES SAPINS ASS LE MOULIN VERT - 760794834

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal
Officiel du 27/12/2019 ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU

VU

la décision tarifaire modificative n°1005 en date du 25/11/2020Considérant

DECIDE

A compter du 01/02/2021, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services
médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ASSOCIATION LE
MOULIN VERT (750721029) dont le siège est situé 104, R JOUFFROY D'ABBANS, 75017, PARIS 17E
ARRONDISSEMENT, a été fixée à 4 896 609.16€, dont :
- 231 878.71€ à titre non reconductible dont 85 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux
agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19.

Article 1er
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- personnes handicapées : 4 811 609.16 €

Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 400 967.43€.

Dotations (en €)

Aut_1INTFINESS Aut_2 Aut_3SI SSIADEXT

270000268
670 838.46 913 316.07 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270017098
0.00 0.00 335 313.52 0.00 0.00 0.00 0.00

270023583
804 732.68 789 168.79 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270025281
0.00 0.00 327 215.49 0.00 0.00 0.00 0.00

760794834
0.00 0.00 0.00 971 024.15 0.00 0.00 0.00

Prix de journée (en €)

Aut_1INTFINESS Aut_2 Aut_3SI SSIADEXT

270000268
215.29 195.40 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270017098
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270023583
206.61 202.61 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270025281
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

760794834
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

Pour le(s) seul(s) CAMSP du CPOM, la dotation globalisée commune imputable à l’Assurance Maladie
s’élève à 790 274.76€. Celle imputable au Département de 180 749.39€.
La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie s’établit à 65 856.23€. La fraction forfaitaire
imputable au Département s’établit à 15 062.45€.

(dont 4 630 859.77€ imputable à l'Assurance Maladie)

(dont 385 904.98€ imputable à l'Assurance Maladie)

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 4 811 609.16€ et se répartit de la manière
suivante, les prix de journée à compter de 01/02/2021 étant également mentionnés.
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FINESS
Dotation globale

Assurance Maladie (en €)
Dotation globale

Département (en €)

760794834 790 274.76 180 749.39

Article 2

Prix de journée (en €)

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée
commune s’élève, à titre transitoire, 4 664 730.45€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de
journée de reconduction étant également mentionnés :

- personnes handicapées : 4 664 730.45 €

Aut_1INTFINESS Aut_2 Aut_3SI SSIADEXT

270000268
208.78 189.49 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270017098
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270023583
203.22 199.29 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270025281
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

Dotations (en €)

Aut_1INTFINESS Aut_2 Aut_3SI SSIADEXT

270000268
650 543.29 885 685.10 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270017098
0.00 0.00 332 402.64 0.00 0.00 0.00 0.00

270023583
791 559.98 776 250.86 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270025281
0.00 0.00 324 541.65 0.00 0.00 0.00 0.00

760794834
0.00 0.00 0.00 903 746.93 0.00 0.00 0.00

(dont 4 483 981.06€ imputable à l'Assurance Maladie)
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Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 388 727.54€

760794834
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

Pour le(s) seul(s) CAMSP du CPOM, la dotation globalisée commune imputable à l’Assurance Maladie
s’élève à 722 997.54€. Celle imputable au Département de 180 749.39€.
La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie s’établit à 60 249.80€. La fraction forfaitaire
imputable au Département s’établit à 15 062.45€.

Dotation globale
Assurance Maladie (en €)

Dotation globale
Département (en €)FINESS

722 997.54760794834 180 749.39

(dont 373 665.09€ imputable à l'Assurance Maladie)

Article 3

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION LE MOULIN VERT (750721029) et aux structures
concernées.

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Fait à CAEN,

Le Directeur Général

 Le 10/02/2021
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Agence régionale de santé de Normandie

27-2021-02-10-023

Décision tarifaire n° 2267 portant modification pour 2020

du montant et de la répartition de la dotation globalisée

commune prévue au Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de

Moyens de l'Association MARIE-HELENE pour les

établissements et services suivants : EEAP EVREUX -

MAS HOME NATHALIE de GOUVILLE -MAS HOME

CHARLOTTE - SESSAD HOME PASCALE -IME

HOME PASCALE EVREUX -MAS HOME NICOLAS -

MAS HOME MICKAEL 
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ASSOCIATION MARIE HELENE - 270000631

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

DECISION TARIFAIRE N°2267 PORTANT MODIFICATION POUR 2020

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

VU

VU

VU

le décret du 17 juin 2020 portant nomination de Monsieur Thomas DEROCHE en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Normandie ;

Le Directeur Général de l’ARS Normandie

la décision du 29/01/2021 publiée au Journal Officiel du 04/02/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2020 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2020 ;

VU

l’arrêté ministériel du 28/01/2021 publié au Journal Officiel du 02/02/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2020 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

Etablissement pour enfants et adolescents polyhandicapés - EEAP EVREUX ASS MARIE HELENE - 270000250

Maison d'accueil spécialisée (MAS) - MAS HOME NATHALIE DE GOUVILLE - 270013774

Maison d'accueil spécialisée (MAS) - MAS HOME CHARLOTTE - 270013782

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD HOME PASCALE ASS MARIE HELENE -
270016488

Institut médico-éducatif (IME) - IME HOME PASCALE EVREUX - 270023567

Maison d'accueil spécialisée (MAS) - MAS HOME NICOLAS - 270027535

Maison d'accueil spécialisée (MAS) - MAS HOME MICKAEL - 270028939

la loi n° 2019-1446 du 24/12/2019 de financement de la Sécurité Sociale pour 2020 publiée au Journal
Officiel du 27/12/2019 ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU

VU

la décision tarifaire modificative n°1001 en date du 25/11/2020Considérant

DECIDE

A compter du 01/02/2021, au titre de 2020, la dotation globalisée commune des établissements et services
médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ASSOCIATION MARIE
HELENE (270000631) dont le siège est situé 12, BD JULES JANIN, 27000, EVREUX, a été fixée à 16 124
368.98€, dont :

Article 1er
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- personnes handicapées : 15 879 368.98 €

Dotations (en €)

Aut_1INTFINESS Aut_2 Aut_3SI SSIADEXT

270000250 2 608 137.08 434 002.41 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270013774 4 276 721.95 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270013782 3 914 201.67 96 483.57 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270016488
0.00 0.00 924 061.19 0.00 0.00 0.00 0.00

270023567
120 125.88

1 072 617.98
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270027535 1 056 229.59 119 018.10 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270028939 1 257 769.56 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

Prix de journée (en €)

Aut_1INTFINESS Aut_2 Aut_3SI SSIADEXT

270000250
461.05 222.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270013774
265.34 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270013782
227.65 468.37 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270016488
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

(dont 15 879 368.98€ imputable à l'Assurance Maladie)

- 343 298.00€ à titre non reconductible dont 245 000.00€ au titre de la prime exceptionnelle à verser aux
agents dans le cadre de l’épidémie de covid-19.

La dotation hors versement cité précédemment s’établit à 15 879 368.98€ et se répartit de la manière
suivante, les prix de journée à compter de 01/02/2021 étant également mentionnés.
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Pour 2020, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 1 323 280.75

270023567
0.00 268.83 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270027535
348.36 205.20 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270028939
273.49 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

(dont 1 323 280.75€ imputable à l'Assurance Maladie)

Article 2

Prix de journée (en €)

A compter du 1er janvier 2021, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée
commune s’élève, à titre transitoire, 15 874 403.98€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de
journée de reconduction étant également mentionnés :

- personnes handicapées : 15 874 403.98 €

Aut_1INTFINESS Aut_2 Aut_3SI SSIADEXT

Dotations (en €)

Aut_1INTFINESS Aut_2 Aut_3SI SSIADEXT

270000250 2 594 276.53 431 695.96 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270013774 4 261 578.95 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270013782 3 892 477.17 95 948.07 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270016488
0.00 0.00 986 762.19 0.00 0.00 0.00 0.00

270023567
119 679.52

1 068 632.34
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270027535 1 051 620.00 118 498.69 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270028939 1 253 234.56 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

(dont 15 874 403.98€ imputable à l'Assurance Maladie)
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Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 1 322 866.99

270000250
458.60 220.82 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270013774
264.40 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270013782
226.39 465.77 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270016488
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270023567
0.00 267.83 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270027535
346.84 204.31 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

270028939
272.50 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

(dont 1 322 866.99€ imputable à l'Assurance Maladie)

Article 3

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Normandie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera
notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION MARIE HELENE (270000631) et aux structures
concernées.

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 2, Place de l'Edit de Nantes BP 18 529 , 44185,
NANTES CEDEX 4 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.

Fait à CAEN,

Le Directeur Général

 Le 10/02/2021
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DDTM de l'Eure

27-2021-02-22-006

Arrêté de création d'un centre de récupération de points

dénommé AXEFOR situé à Évreux
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DDTM de l'Eure

27-2021-02-22-004

Arrêté de renouvellement auto-école Bernayenne située à

Bernay
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DDTM de l'Eure

27-2021-02-22-008

Arrêté modificatif pour l'ajout d'une salle supplémentaire

du centre de récupération de points STAGE POINT DE

PERMIS FRANCE
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DDTM de l'Eure

27-2021-02-22-003

Arrêté modificatif pour l'ajout de catégories moto,

auto-remorque école du Vexin à Courcelles-sur-Seine
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DDTM de l'Eure

27-2021-02-22-002

Arrêté modificatif pour l'ajout de catégories moto,

auto-remorque école du Vexin aux Andelys
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DGFIP

27-2020-12-08-043

Interim Lionel THOMAS
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DGFIP

27-2020-12-04-008

Interim M.Didier MATHIEU
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DGFIP

27-2020-12-04-007

Interim Mme Naffi ASSANI
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Direction des Sécurités

27-2021-02-22-007

D3 SIDPC 21 28 portant renouvellement d'agrément pour

les formations aux premiers secours au comité

départemental de l'UFOLEP de l'Eure
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Direction des Sécurités

27-2021-02-22-005

D3 SIDPC 21 29 portant agrément n01-06 du CNPP pour

la formation du personnel permanent de sécurité incendie 
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Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement

et du logement de Normandie

27-2021-02-18-004

AP DREAL-SECLAD-2021-001 portant prescriptions sur

les mesures d'exploitation relatives à la dévalaison des

anguilles de la centrale hydroélectrique de Port-Mort
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Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement

et du logement de Normandie

27-2021-02-18-005

AP DREAL-SECLAD-2021-002 portant prescriptions sur

les mesures d'exploitation relatives à la dévalaison des

anguilles de la centrale hydroélectrique de Poses
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